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REGLEMENT PARTICULIER

1. DEFINITION

Le moto club Moteurs Concept Organisation 16 organise, les 25 et 26 avril 2009, une épreuve d’endurance de 9 heures de Quad, en 4 manches – une de 4 h, une de 3h30 et deux de 45 minutes dénommées « sprint » –, par équipage de 2 ou 3  pilotes, avec 1 ou 2 quads, dénommée « World Quad Challenge ».

Cette épreuve sera organisée conformément aux prescriptions du code sportif de la FIM, au règlement national de la FFM, aux clauses de l’endurance tout terrain et du présent règlement particulier.

L’épreuve est déclarée à la FFM en zone union européenne (ZUE).

Le circuit aura une longueur de 4 500 mètres, y compris une partie clôturée pour les stands et une largeur d’environ 12 mètres.

2. LIEU 

Cette épreuve a lieu à Chantemerle sur la commune de MARSAC (16)

Tél. 33 (0)5 45 21 47 73 – Fax 33 (0)5 45 21 47 79 – E-mail : tchevrot@club-internet.fr
MARSAC se situe à 8 kilomètres au Nord Ouest d’ANGOULEME, sur la RD 939.

3. CONCURRENTS

Chaque pilote devra être en possession de sa licence FFM ou FIM et de son permis de conduire ou de son certificat d’aptitude au sport motocycliste délivré par sa ligue. Les licences à la journée sont autorisées et seront délivrées aux vérifications administratives (prévoir  un certificat médical de moins d’1 an).

Les pilotes étrangers devront avoir les documents adéquats les autorisant à rouler hors de leur territoire.

Les concurrents devront avoir 16 ans révolus avant la date de l’épreuve et être en possession d’une autorisation parentale pour les mineurs.

4. ENGAGEMENTS – NUMEROS

Le droit d’engagement est fixé à 200 € par pilote. Le nombre d’équipages admis est de 120. Les engagements seront adressés par courrier  uniquement à MCO 16 – Chantemerle – 16570 MARSAC, accompagnés du règlement à l’ordre de MCO 16. 

Les engagements seront clos le 31 mars 2009, ou plus tôt dès que la limite des 120 inscrits sera atteinte. Tout bulletin d’engagement non accompagné des droits d’inscription ne sera pas pris en compte.

En cas de désistement après la date de clôture des engagements, aucun remboursement ne sera effectué.
Les engagements seront ouverts le 1er janvier 2009. Pour tout engagement reçu avant le 8 janvier 2009, les droits seront minorés à 180 € par pilote. Au-delà du 31 mars 2009, les droits seront majorés de 50 €, soit 250 €. Tout engagement le jour de l’épreuve sera majoré de 50 €, soit 300 €.

5. MACHINES

Sont autorisées les machines conformes aux normes FIM. La cylindrée ne devra pas être inférieure à 125 cc pour les deux temps et 250 cc pour les quatre temps.

Les machines devront porter au moins deux plaques à numéros, une à l’avant et une à l’arrière placée verticalement et longitudinalement au dessus de l’arceau arrière. La plaque arrière devra être souple et mesurer 28 cm de long et 23 cm de haut. Les numéros devront être noirs et les fonds de plaques devront être blancs à l’avant et à l’arrière, des 2 côtés.

6. VERIFICATIONS ADMINISTRATIVES ET TECHNIQUES

Les vérifications administratives et techniques seront ouvertes le samedi 25 avril de 8 h à 12 h sur le lieu de la course. 

Lors des vérifications administratives, les équipages devront se présenter au complet, (pilotes et accompagnateurs) avec la confirmation d’engagement, la licence, le permis de conduire ou le C.A.S.M., une autorisation parentale pour les pilotes mineurs, un certificat médical de moins d’1 an pour les licences à la journée et les documents adéquats pour les étrangers. 

Il sera remis à chaque équipage un dossard par pilote et le transpondeur contre une caution de 250€. La caution sera restituée après la course, après que les équipages aient restitués le transpondeur et son support.

Les bracelets d’accès à la voie des stands pour les deux pilotes, deux mécaniciens, deux panneauteurs seront remis au contrôle administratif.

Les concurrents devront ensuite se présenter au contrôle technique. Les machines devront être conformes au règlement de l’épreuve. Elles devront aussi être équipées des éléments de sécurité suivants : coupe-circuit au guidon relié au pilote, nerf-bars et mousse de protection sur le guidon. Les machines devront être  munies de protection de chaîne et disque conformes au règlement du championnat de France de quad cross. Le bruit ne devra pas être supérieur à 94db. 


A l’issue de ce contrôle, le châssis sera marqué et ne pourra être changé.

Les casques des pilotes devront être présentés et être en conformité avec la réglementation en vigueur. 

Pendant l’épreuve, les quads pourront être examinés à n’importe quel moment pour contrôler le niveau sonore et s’assurer qu’aucune machine n’a été changée. A l’issue de l’épreuve, les commissaires vérifieront si aucune irrégularité n’a été commise.

Les concurrents devront aussi faire vérifier la conformité de leur extincteur (article 13) au contrôle technique.

7. HORAIRES

Samedi 25 avril 2009
8 h – 12 h
Vérifications administratives et techniques

13 h 30 – 15 h
Essais quads
16 h – 17 h 
Super pôle
20 h – 24 h
1ère manche
Dimanche 26 avril 2009
10 h – 13 h 30
2ème manche

14h 30 – 15h 15
1er sprint

15 h 45 – 16 h 30
2ème sprint

17 h 15
Podium et remise des prix

8. ESSAIS LIBRES – ESSAIS CHRONOS

Les essais seront effectués obligatoirement avec les machines de course. Les essais libres et chronométrés débuteront à 13 h 30 pour une durée d’1 heure 30. Les 20 meilleurs équipages participeront à une super pôle : qui déterminera le classement définitif des 20 premiers. 
Les pilotes devront obligatoirement porter le dossard et le bracelet de couleur identique qui correspond à leur numéro de pilote.


9. DEPARTS

Les départs seront du type « le Mans ». Pour le premier départ, les machines seront  placées 30 minutes avant l’heure de départ dans l’ordre du classement des essais chronos. Pour le départ suivant, les machines seront placées en fonction du classement de la manche précédente. Pour les départs des 2 sprints, les machines seront placées en fonction du classement général après les 2 premières manches.
Pour la mise en grille, les sorties de stand seront régulées par un feu bicolore. 10 minutes avant le départ, le feu rouge interdira la sortie des stands. Pour les retardataires, le départ se fera depuis les stands, au feu vert, 1 minute après la procédure de départ.

Le coupe circuit devra obligatoirement être relié au pilote durant toute la procédure de départ. Le bon fonctionnement des coupe-circuit pourra être vérifié à tout moment. 

Seul le pilote qui prend le départ est admis sur la ligne de départ.

Le départ sera refusé à un pilote ne portant pas son dossard.

10. RAVITAILLEMENTS

Les concurrents doivent obligatoirement utiliser un carburant du commerce. Les ravitaillements se font moteur arrêté (voir pénalité). Il ne devra jamais y avoir plus de 20 litres d’essence dans les stands. Les installations fixes sont interdites. Seuls les appareils mobiles de remplissage rapide (type Acerbis ou autre) sont autorisés.

Les changements de pilote, les opérations de  ravitaillement et de lubrification pourront se faire dans la zone de ravitaillement, sur une largeur de trois mètres devant le stand. Toutes les opérations de mécanique se feront obligatoirement à l’intérieur du stand (ex : changement de roues ou de plaquettes de frein …)

Seuls les deux mécaniciens autorisés peuvent intervenir sur la machine.

Chaque pilote ne pourra pas piloter  plus de 2 heures consécutives.

11. ARRIVEE

Les arrivées seront jugées au  poste de chronométrage. Après le drapeau à damier, les pilotes devront garder leur position et se ranger derrière le « pace car » jusqu’au parc fermé pour y laisser leur machine. Aucune intervention ne sera tolérée dans le parc fermé. 

12. PARC FERME

Procédure de mise en parc fermé

A l’arrivée de chaque manche, les concurrents devront mettre leurs machines en parc fermé Le parc sera fermé 10 minutes après l’arrivée. Le départ de la manche suivante se fera obligatoirement avec le quad qui aura fait l’arrivée de la manche précédente.

Un contrôle du fonctionnement du coupe circuit sera effectué à l’entrée du parc fermé
Ouverture du  parc fermé
Le parc fermé sera ouvert 15 minutes avant l’heure de départ. Seul le pilote qui prend le départ est autorisé à y pénétrer pour récupérer sa machine et aller se placer sur la ligne de départ suivant la procédure (article 9).

Le parc fermé sera gardé lorsque les quads y seront stationnés.

13. STANDS

Les emplacements de stand seront attribués dans l’ordre des numéros de course. L’accès des stands sera autorisé aux 2 pilotes et leurs accompagnateurs, ainsi qu’à 2 véhicules.

Chaque équipage devra être muni d’un extincteur à poudre de type A.B.C. d’au moins 6 kg et d’un tapis environnemental en matière absorbante d’un côté et étanche de l’autre.
Il est strictement interdit de fumer ou de souder dans les stands.

La vitesse maxi autorisée dans la voie des stands est de 30 km /h.
14. REPARATIONS

Toutes les pièces non marquées lors du contrôle technique pourront être changées pendant la course. Toutes les réparations devront être effectuées dans les stands (y compris panne d’essence). 
Les seules réparations autorisées sur la piste seront faites par le pilote en course, avec les outils et les pièces qu’il aura sur lui.

15. CLASSEMENTS

Un classement provisoire sera établi à la fin de chaque manche. Le classement scratch sera établi à la fin de l’épreuve, au cumul des 4 manches.

Les réclamations devront être déposées conformément aux articles 2.3.1.2. du code sportif. Les réclamations relatives au classement, aux pilotes ou aux véhicules, devront être déposées par écrit, auprès du Directeur de Course, accompagnées d’un chèque de 75 € dans les 30 minutes qui suivront la proclamation du classement scratch, soit après la dernière manche. 

16. SANCTIONS

Arrêt obligatoire au stand pour réparation (ex : échappement) : présentation du drapeau noir et du numéro de l’équipage.

Stop & go : présentation du drapeau noir, du panneau stop & go et du numéro de l’équipage.

Les sanctions seront prises par la direction de course ou le jury, conformément au code sportif.

17. STOP & GO

Un emplacement est prévu à la sortie des stands pour la procédure de stop & go. Le concurrent sera soumis aux ordres du commissaire chargé de chronométrer le temps de l’arrêt. 
18. ASSURANCE

Les organisateurs ont souscrit une assurance propre à l’épreuve auprès des A.G.F. – Cabinet Thierry MICHAUT – 193, rue St Roch – 16000 ANGOULEME ;

Pour les licences à la journée délivrée par la FFM, les pilotes étrangers non ressortissants d’un pays membre de l’Union Européenne ne bénéficient d’aucune garantie attachée à cette licence. Lors des vérifications administratives, vous pourrez, si vous le souhaitez, souscrire un complément de garantie corporelle. En cas de refus de votre part, nous vous demandons de signer une décharge de responsabilité.

19. APPLICATION DU PRESENT REGLEMENT

Par leur inscription, les concurrents s’engagent à se conformer au code sportif national de la FFM et au règlement particulier de l’épreuve et à en accepter toutes les clauses. Ils s’engagent à respecter les décisions prises par les organisateurs et le jury sportif.

Si l’épreuve ne pouvait avoir lieu pour cas de force majeure, les organisateurs ne pourront être tenus pour responsables vis-à-vis des concurrents et les frais d’engagements ne seraient pas remboursés.

20. PENALITES

Départ anticipé

:
stop & go
30 secondes

Fumer dans les stands
1ère infraction
:
stop & go
30 secondes

Doubler un concurrent sous le drapeau jaune
:
stop & go
30 secondes

Vitesse excessive dans les stands

:
stop & go
30 secondes

Intervention de personne non autorisée lors du ravitaillement
:
stop & go
30 secondes

S’arrêter au stand lors d’une procédure de stop & go
:
stop & go
30 secondes

Couper le balisage du circuit
1ère infraction
:
2 tours

Ravitaillement moteur en marche

:
2 tours

Opération de mécanique dans la zone de ravitaillement
:
2 tours

Autre personne que le pilote sur la ligne droite de départ 
:
2 tours

Autre personne que le pilote dans le parc fermé 
:
2 tours

Non port du dossard

:
tours non comptabilisés

Fumer dans les stands
2ème infraction
:
exclusion

Souder dans les stands

:
exclusion

Essai des machines en dehors des lieux et des horaires prévus
:
exclusion

Couper le balisage du circuit
2ème infraction
:
exclusion

Intervention mécanique sur le circuit autre que par le pilote en course
:
exclusion

Fournir des outils ou des pièces sur le circuit
:
exclusion

Ravitailler en dehors de sa zone de ravitaillement.
:
exclusion

Non respect du stop & go après trois tours de présentation du drapeau
:
exclusion




21. RECOMPENSES

Récompenses:



5 premiers scratch


équipage 100% féminin

équipage 100% vétéran

équipage promotion (100% licence journée)

équipage 100% charentais (16) 
et autres classements selon le nombre d’inscrits (variateur, marques, etc…)
Les récompenses seront données uniquement lors de la remise des prix qui se fera sous chapiteau et valorisera tous les équipages classés.
22. DEMONSTRATION SSV

Lors du World Quad Challenge, aur a lieu une démonstration réservée aux SSV. Pour pouvoir participer, tous les véhicules devront présenter une assurance en cours de validité ainsi que le permis de conduire. Chaque équipage SSV sera composé d’un pilote et d’un passager.

23. HORAIRES

Samedi 25 avril 2009

11 h – 12 h
Vérifications administratives et techniques

15 h – 15 h 30
Essais SSV
17 h 15 – 18 h 15
1ère démonstration
Dimanche 26 avril 2009

8 h 30 – 9 h 30
2ème démonstration
24. ENVIRONNEMENT

Les ravitaillements devront se faire dans la zone de ravitaillement sur un tapis environnemental en matière absorbante d’un côté et étanche de l’autre. L’usage des écrans jetables est interdit pendant la course.
25. OFFICIELS

Directeur de course
LMPC
Délégué de ligue
LMPC
Commissaire technique
LMPC
Commissaires sportifs
LMPC

LMPC

LMPC
Pour les réglements depuis l’étranger, faire un virement bancaire à :

MOTEURS CONCEPT ORGANISATION 16
Banque CCM SAINT CYBARD

RIB : 15589 16502 06704833040 51

IBAN : FR76 1558 0206 7048 3304 051
MOTEURS   CONCEPT   ORGANISATION   16 - 1, Boulevard Pasteur - 16000 ANGOULEME


Tel : 33 (0)5 45 21 47 73 - Fax : 05 45 21 47 79 - E-mail : � HYPERLINK "mailto:mco16@wanadoo.fr" ��mco16@wanadoo.fr�
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